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CCAS de PLOUGASNOU 

 
CCAS de PLOUGASNOU 

L’an deux mil vingt-six, le 16 janvier, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de PLOUGASNOU s’est réuni sous la présidence de Madame BERNARD 
Nathalie, Présidente, sur convocation faite le 12 janvier 2026. 
Présents : BERNARD Nathalie, Laurène PASQUIER, Marie-Renée BELLEC, Jean-Yves DEUFF, 
Guy FEAT, Muriel FOULON, Jean-François JAOUEN, Jean-Jacques LARIAGON, Martine LE 
DOARE, Hervé LE RUZ, Patrick MERCKELBAGH formant la majorité des membres en exercice 
Procurations : Jean-Luc ANDRE procuration à Guy FEAT, Martine FLEXNER procuration à 
Laurène PASQUIER, Brigitte JEGADEN procuration à Hervé LE RUZ, Claude CHARLES 
procuration à Muriel FOULON, Roxane PERSON procuration à Nathalie BERNARD 

Absents : Marylise LEBRANCHU 
Secrétaire de séance : Laurène PASQUIER 
Assistait également à la séance : Katell STRASSER, Directrice du CCAS et Directrice de la Résidence 
Autonomie 

 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance : Les membres du conseil d’administration, après en avoir délibéré 
à l’unanimité, ont désigné Madame Laurène PASQUIER. 
2. Le procès-verbal du conseil d’administration du 2 décembre 2025 a été approuvé à l’unanimité des 
membres présents et représentés.  
 
 
 

Décision modificative n°2026-01 du budget prévisionnel 2026 de la Résidence autonomie 
 

Exposé des motifs 
 

Le Conseil départemental du Finistère, par courrier recommandé du 23/12/2025 reçu le 2/01/2026, a adressé à la 
collectivité des remarques relatives aux propositions budgétaires faites pour l’exercice 2026 de la Résidence 
autonomie Keric an Oll. 
L’autorité de tarification octroie pour l’exercice 2026 une augmentation de 2% du tarif journalier afin d’augmenter les 
produits de tarification de l’établissement. Le tarif journalier moyen préconisé par le Conseil départemental est de 
53,59 € (contre 52,54 € en 2025).  
De plus, l’autorité de tarification demande de diminuer les dépenses du Groupe I d’un montant de 87 500 € et de 
réduire les dépenses du Groupe II de 35 049,58 €. Les dépenses du Groupe III étaient validées telles que proposées par 
le Conseil d’administration du CCAS.  
En outre, le Conseil départemental souhaite que les recettes du Groupe III soient réduites de 
154 010,84 €. 
 
Par ailleurs, le 24/12/2025, la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) informait le Directeur départemental 
des Finances publiques du Finistère, que la demande dérogatoire de reprise de 100 000 € d’excédents 
d’investissement cumulés à la section de fonctionnement était acceptée. Le transfert devra se faire sur le compte de 
recettes exceptionnelles 778. Avant de pouvoir soumettre ce transfert à la délibération des membres du CCAS, il 
convient de procéder à certaines écritures comptables demandées par la DGFIP qui conditionnent l’autorisation. Ces 
écritures comptables sont en cours.  

 

Procès-Verbal du Conseil d’Administration du CCAS  

du 16.01.2026 

Nombre de membres 
en exercice : 17 

Présents : 11 

Procurations : 5 

Votants : 16 
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Cette autorisation permet d’assurer l’autorité de tarification que les recettes exceptionnelles inscrites au compte 778 
pour équilibrer le budget 2026 de la résidence autonomie pourront être en partie réalisées. 
 
Afin de répondre à la demande du Conseil départemental de proposer un budget prévoyant de réduire les dépenses du 
Groupe I et du Groupe II, d’augmenter les produits de tarification inscrits au compte 73418 et de réduire les recettes 
du Groupe III, Madame la Présidente, propose aux membres du CCAS de délibérer sur une décision modificative 
réduisant de manière réaliste les dépenses des Groupes I et II. Toutefois les dépenses d’assurances statutaires seraient 
transférées au Groupe III, augmentant de fait le total dudit Groupe. 
L’augmentation des recettes de tarification correspond à un taux d’occupation de 95% et l’application du tarif 
journalier moyen de 53,59 €.  
Afin de présenter un budget plus sincère, les recettes exceptionnelles sont diminuées du montant de la réduction des 
dépenses et de l’augmentation des recettes inscrites au compte 73418. 
 

Délibération 
 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M22, 
Vu la délibération du 17/10/2025 relative à l’adoption du budget prévisionnel 2026 de la résidence autonomie, 
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Après avoir débattu sur ce dossier, et au regard des différents éléments le constituant,  
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Les membres du Conseil d’Administration ont approuvé la décision modificative du budget prévisionnel 2026 de la 
Résidence autonomie telle que proposée par Madame la Présidente. 
 
 
 

Budget prévisionnel 2026 du CCAS 
 

Exposé des motifs 
 

Il convient de voter le budget du CCAS pour l’exercice 2026. Le budget du CCAS étant largement excédentaire, afin 
d’alléger les finances de la Résidence autonomie, Madame la Présidente propose de ne plus refacturer pour moitié le 
poste du Direction du CCAS et de la Résidence à Keric an Oll. Aucunes recettes ne seraient donc inscrites au compte 70 
848. 
De plus, conformément à la délibération du 17/10/2025, les membres du CCAS prévoyaient d’octroyer une subvention 
du CCAS vers la Résidence autonomie d’un montant de 50 000 €. Ce qui correspond à l’inscription de cette somme au 
compte 6578. 
L’ensemble des factures impayées relatives au portage des repas ont pu être soldées en 2025. Il n’est donc prévu 
aucune dépense au compte 611.  
Les bénévoles de la Banque alimentaire ont besoin de nouveaux équipements, particulièrement des contenants 
isothermes pour assurer le transport des denrées alimentaires dans le respect des règles de sécurité alimentaire. Pour 
ce faire, Madame la Présidente propose d’inscrire 500 € de dépenses au compte 60632. 
 
 

Délibération 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57, 
Madame la Présidente a présenté la répartition des dépenses et des recettes prévisionnelles pour l’année 2026 : 
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Après avoir débattu sur ce dossier, et au regard des différents éléments le constituant,  
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Les membres du Conseil d’Administration ont approuvé le budget prévisionnel 2026 du CCAS tel que proposé par 
Madame la Présidente. 
 
 
 
 
 


